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PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

Direction départementale des territoires
et de la mer des Alpes-Maritimes

Service eau, agriculture, forêt, espaces
naturels

DDTM-SEAFEN-PE-AP n°2020-078

ARRETE 

portant autorisation de capture et transport d'écrevisses

à des fins sanitaires, scientifiques et écologiques

Le Préfet des Alpes-Maritimes,
Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L.436-9,et R432-6 à R432-10,

Vu la demande d’autorisation de capture et transport d'écrevisses présentée par Saules
et Eaux en date du 11 mai 2020,

Vu l’avis réputé favorable du service départemental de l’Office français de la
biodiversité,

Vu l’avis favorable de la Fédération des Alpes-Maritimes pour la pêche et la protection
du milieu aquatique du 29 mai 2020,

Vu l’avis favorable de l’Association Agréée Interdépartementale des Pêcheurs
Professionnels des Lacs Alpins du 4 juin 2020,

Vu l'arrêté préfectoral portant délégation de signature à Monsieur Serge CASTEL,
Directeur départemental des territoires et de la mer des alpes-Maritimes,

Vu l'arrêté préfectoral portant subdélégation de signature aux cadres de la direction
départementale des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes, 

Sur la proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

ARRETE

Article 1er :

La SARL Saules et Eaux, Lapra, 07310 Saint Julien d'Intres est autorisée à capturer
des écrevisses à des fins sanitaires, scientifiques et écologiques et à les transporter dans
les conditions et sous les réserves précisées aux articles suivants du présent arrêté.



Article 2 :

Ces captures d'écrevisses, réalisées pour le compte du SMIAGE Maralpin, sont
destinées à actualiser les inventaires des populations d'écrevisses à pieds blancs
(Austrapotamobius pallipes) dans le site Natura 2000 FR9301574 Gorges de la Siagne
en amont de la confluence Siagne/Biançon.

Article 3 :

Le responsable de l’exécution matérielle de ces opérations est M. Théo Duperray,
gérant de la SARL Saules et Eaux.

Article 4 :

La présente autorisation est valable jusqu’au 15 octobre 2020.

Article 5 :

Les moyens de capture autorisés sont à la main avec lampes frontales, phares à
batteries dorsales et aquascopes lumineux.

Article 6 :

Les écrevisses seront remises à l’eau dans le même cours d’eau après avoir été
identifiées, dénombrées et mesurées.
En cas de présence de populations d'écrevisses allochtones, un prélèvement de 20
individus par espèce sera effectué pour analyses.
En cas de suspicion de pathologie virale, des pièces anatomiques seront prélevées pour
analyses.
En cas de mortalité récurrente des écrevisses à pieds blancs sur le secteur de la Foux,
un prélèvement de 20 individus sera effectué pour analyses.

Article 7 :

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il
a obtenu l'accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 8 :

Dans le délai de six mois suivant la réalisation de l’opération, le titulaire de
l’autorisation en informe l’Office français de la biodiversité. 

Article 9 :

Les écrevisses capturées en mauvais état sanitaire devront être détruites par le titulaire
de l'autorisation.

Article 10 :

Le titulaire, ou le responsable de l'exécution matérielle de l'opération doit être présent
et porteur de la présente autorisation, lors des opérations de capture et de transport. Il
est tenu de la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de la police
de la pêche.



Article 11 :

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout
moment sans indemnité, si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les
prescriptions qui lui sont liées.

Article 12 :

La présente décision peut être contestée devant la juridiction administrative :

1° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date
de notification ;

2° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 211-1 et L. 511-1, dans un
délai de 4 mois à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes.

Les particuliers ont la possibilité de déposer leur recours devant le Tribunal
administratif par la voie électronique via l’application internet « télérecours citoyens »
(https://www.telerecours.fr).

Article 13 :

Le Secrétaire Général de la préfecture des Alpes-Maritimes, le Directeur départemental
des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Alpes-Maritimes. 

Nice, le 08 juin 2020



PREFET DES ALPES-MARITIMES

Direction départementale des territoires
et de la mer des Alpes-Maritimes

Service eau, agriculture, forêts, espaces naturels

DDTM-SEAFEN-PE-RD n°2020-034

RECEPISSE  DE  DEPOT  DE  DECLARATION
Puits de pompage, piézomètre et prélèvement d'eau

Commune de Villeneuve-Loubet

CONFORMEMENT A L’ARTICLE 5, LE PRESENT DOCUMENT

VAUT AUTORISATION DE COMMENCEMENT IMMEDIAT DES TRAVAUX

Le Préfet des Alpes-Maritimes,
Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L.210-1 à L.214-6 et R.214-1
à R214-56,

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-
Méditerranée approuvé le 3 décembre 2015,

Vu la déclaration du 18 mai 2020 concernant des puits de pompage, un piézomètre et
un prélèvement d'eau à Villeneuve Loubet par Icade Promotion,                     

Vu l'arrêté préfectoral portant délégation de signature à Monsieur Serge CASTEL,
Directeur départemental des territoires et de la mer des alpes-Maritimes,

Vu l'arrêté préfectoral portant subdélégation de signature aux cadres de la direction
départementale des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes, 

Considérant la complétude du dossier vis-à-vis de l’article R 214-32 du code de
l’environnement, 

DONNE RECEPISSE de dépôt de déclaration au maître d’ouvrage visé à l’article 1er
pour la réalisation des installations, ouvrages, travaux et activités décrits au dossier de
déclaration et dans les conditions détaillées dans ce qui suit.

Article 1er : Référence du dossier

pétitionnaire : Icade Promotion
adresse : Immeuble Horizon, 455 Promenade des Anglais, BP 63322, 06206 Nice
cedex 3

Date de dépôt du dossier complet :  26 mai 2020
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Article 2: Type et emplacement des travaux

2 puits de pompage de 10 m de profondeur et 200 mm de diamètre et 4 piézomètres de
10 m de profondeur et 80 mm de diamètre.
Prélèvement d'eau d'un volume total de 148 510 m3 en 8 mois (rabattement de nappe à
un débit moyen de 26 m3/h), dans le cadre d'un programme immobilier avec un niveau
de sous-sol, Cap 7, situé Quartier des Maurettes à Villeneuve-Loubet sur les parcelles
cadastrées section AW n°179p et 200p.

Les espèces protégées présentes sur le site devront être préservées lors des travaux.

Article 3 : Masses d’eaux concernées

Masse d’eau souterraine FRDG420 Formations diverses à dominante marneuse du
Crétacé au Pliocène moyen du Sud-Ouest des Alpes-Maritimes définie par le schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône- Méditerranée.

Article 4 : Rubriques de la nomenclature

Cette opération relève des rubriques suivantes de la nomenclature de l’article R 214-1
du code de l’environnement.

numéro Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
1.1.1.0 Sondage, forage, y compris les essais de

pompage, création de puits ou d'ouvrage
souterrain, non destiné à un usage
domestique, exécuté en vue de la recherche
d'eau ou de la surveillance d'eaux souterraines
ou en vue d'effectuer un prélèvement
temporaire ou permanent dans les eaux
souterraines, y compris dans les nappes
d'accompagnement de cours d'eau.

Déclaration 11/09/03

1.1.2.0. Prélèvements permanents ou temporaires
issus d'un forage, puits ou ouvrage souterrain
dans un système aquifère, à l'exclusion de
nappes d'accompagnement de cours d'eau,
par pompage, drainage, dérivation ou tout
autre procédé, le volume total prélevé étant
supérieur à 10 000 m3/ an mais inférieur à
200 000 m3/ an

Déclaration 11/09/03
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Article 5 : Recevabilité du dossier

Conformément à l’article R214-33 du code de l’environnement, les opérations peuvent
être entreprises sans délais.

Le déclarant s’engage à réaliser les travaux conformément aux dispositions présentées
dans le dossier de déclaration. De plus le déclarant devra respecter les prescriptions
générales définies dans les arrêtés dont les références sont indiquées dans le tableau ci-
dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Article 6 : Contrôles

Le pétitionnaire doit prévenir le service eau, agriculture, forêt, espaces naturels de la
direction départementale des territoires et de la mer (ddtm-spe@alpes-
maritimes.gouv.fr) des dates de réalisation de cette intervention 15 jours avant le
démarrage de celles-ci.
Les agents du service chargé de la police de l’eau, ainsi que les fonctionnaires et agents
habilités à constater les infractions en matière de police de l’eau, auront en permanence
libre accès aux chantiers et aux ouvrages en exploitation. Le bénéficiaire devra mettre
à leur disposition les moyens nécessaires pour procéder à tous contrôles techniques
utiles pour constater l’exécution de la présente autorisation et le bon fonctionnement
des dispositifs mis en place.
A l'achèvement des travaux, les plans de recollement des ouvrages / travaux exécutés,
seront remis par le pétitionnaire au service chargé de la police des eaux.

Article 7 : Durée

Le présent récépissé est délivré pour une durée de 3 ans pour le commencement des
travaux et à titre permanent pour l'entretien des ouvrages, sous réserve de retrait ou
modification pouvant intervenir conformément à l’application de l’article L.214-4 du
code de l’environnement.

Article 8 : Modification des ouvrages ou des conditions d’exploitation

Toute modification de nature à entraîner un changement notable des éléments du
dossier de déclaration doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance des
services de l'Etat qui sont susceptibles d'exiger une nouvelle demande, ou de prescrire
les mesures particulières rendues nécessaires par la situation.
Lorsque le bénéfice de la déclaration est transmis à une autre personne que celle qui
était mentionnée au dossier, le nouveau bénéficiaire en fait la déclaration au préfet,
dans les 3 mois qui suivent la prise en charge de l’ouvrage, de l’installation, des
travaux ou le début de l’exercice de son activité.
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Article 9 : Obligations du bénéficiaire – Clauses de précarité

Le pétitionnaire est tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à venir,
notamment en matière de police, de gestion des eaux et de protection des milieux
aquatiques.
Dans l'intérêt de la sécurité publique, le service chargé de la police de l’eau pourra,
après mise en demeure du permissionnaire (sauf en cas d’urgence), prendre les
mesures nécessaires pour prévenir ou faire disparaître, aux frais et risques du
permissionnaire, tout dommage ou nuisance provenant de son fait, sans préjudice de
l’application d’éventuelles dispositions pénales et de toute recherche en responsabilité
civile.
Dans un but d’intérêt général, notamment du point de vue de la lutte contre la pollution
des eaux, de la protection de la ressource en eau, de la sécurité ou de la salubrité
publique, de la police et de la répartition des eaux ou de la préservation des milieux
aquatiques, et en particulier si les principes mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement ne sont pas garantis par l’exécution des prescriptions du présent
arrêté, le préfet peut à quelque époque que ce soit et sans indemnité imposer, par arrêté
complémentaire toutes prescriptions spécifiques nécessaires ; suspendre ou retirer la
présente autorisation et dans ce dernier cas, ordonner le démantèlement de l’ouvrage,
installation ou aménagement et la remise en état du site.

Article 10 : Réserve des droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 11 : Recours

La présente décision peut être contestée devant la juridiction administrative :

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date
de notification ;

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 211-1 et L. 511-1, dans un
délai de 4 mois à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes.

Les particuliers ont la possibilité de déposer leur recours devant le Tribunal
administratif par la voie électronique via l’application internet « télérecours citoyens »
(https://www.telerecours.fr).
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Article 12 : Remarques d'ordre général

Le présent document est établi à titre de justificatif à toutes fins utiles, en application
de l’article R214-33 du code de l’environnement.
Ce récépissé ne dispense pas des autres autorisations qui pourraient être nécessaires
pour la réalisation du projet, notamment au titre du code de l’urbanisme.

Article 13 : Publicité et affichage

Ce récépissé de déclaration sera publié sur le site internet de la préfecture des Alpes-
Maritimes.
Une copie du récépissé sera affichée pendant une durée minimum d’un mois en mairie
de Villeneuve-Loubet. Un procès verbal de l'accomplissement de cette formalité sera
dressé par les soins du maire et adressé au préfet des Alpes-Maritimes. Les tiers auront
la possibilité de consulter le dossier correspondant à la direction départementale des
territoires et de la mer.

À Nice, le 08 juin 2020
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Direction départementale des territoires
et de la mer des Alpes-Maritimes

Service eau, agriculture, forêts, espaces naturels

DDTM-SEAFEN-PE-RD n°2020-037

RECEPISSE  DE  DEPOT  DE  DECLARATION
Analyse de l'aléa de liquéfaction des sols au droit des appuis

du viaduc de l'autoroute A8 dans le fleuve Var

Communes de Nice et Saint-Laurent-du-Var

CONFORMEMENT A L’ARTICLE 5, LE PRESENT DOCUMENT

NE VAUT PAS AUTORISATION DE COMMENCEMENT IMMEDIAT DES
TRAVAUX

Le Préfet des Alpes-Maritimes,
Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'0rdre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L.210-1 à L.214-6 et R.214-1
à R214-56,

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-
Méditerranée approuvé le 3 décembre 2015,

Vu la déclaration en date du 14 mai 2020, concernant l'analyse de l'aléa de liquéfaction
des sols au droit des appuis du viaduc de l'autoroute A8 dans le fleuve Var à Nice et
Saint-Laurent-du-Var par Vinci Autoroutes,

Vu l'arrêté préfectoral portant délégation de signature à monsieur Serge CASTEL,
directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes,

Vu l'arrêté préfectoral portant subdélégation de signature aux cadres de la direction
départementale des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes, 

Considérant la complétude du dossier vis-à-vis de l’article R.214-32 du code de
l’environnement, 
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DONNE RECEPISSE de dépôt de déclaration au maître d’ouvrage visé à l’article 1er
pour la réalisation des installations, ouvrages, travaux et activités décrits au dossier de
déclaration et dans les conditions détaillées dans ce qui suit.

Article 1er : Référence du dossier

pétitionnaire : Vinci Autoroutes Escota
adresse : 432 avenue de Cannes, BP41, 06211 Mandelieu la Napoule cedex

Date de dépôt du dossier complet : 14 mai 2020

Article 2: Type et emplacement des travaux et ouvrages

Analyse de l'aléa de liquéfaction des sols au droit des appuis du viaduc de l'autoroute
A8 dans le fleuve Var à Nice et Saint-Laurent-du-Var: sondages et essais
géotechniques, 2 piézomètres en rive gauche de 30 m de profondeur et en rive droite
de 15 m de profondeur.

Les espèces protégées présentes sur le site devront être préservées lors des travaux.

Article 3: Masses d’eau concernée

Masses d’eau souterraines FRDG244 Poudingues Pliocènes de la basse vallée du Var et
FRDG396 Alluvions de la basse vallée du Var
Masse d'eau superficielle FRDR78b Le Var de Colomars à la mer
définies par le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin
Rhône- Méditerranée.

Article 4: Rubriques de la nomenclature

Cette opération relève des rubriques suivantes de la nomenclature de l’article R 214-1
du code de l’environnement.

numéro Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales

1.1.1.0.

Sondage, forage, y compris les essais de
pompage, création de puits ou d'ouvrage
souterrain, non destiné à un usage
domestique, exécuté en vue de la recherche
d'eau ou de la surveillance d'eaux souterraines
ou en vue d'effectuer un prélèvement
temporaire ou permanent dans les eaux
souterraines, y compris dans les nappes
d'accompagnement de cours d'eau.

Déclaration 11/09/03

3.1.5.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités,
dans le lit mineur d’un cours d’eau, étant de Déclaration

30/09/14
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nature à détruire les frayères, les zones de
croissance ou les zones d’alimentation de la
faune piscicole, des crustacés et des
batraciens, ou dans le lit majeur d’un cours
d’eau, étant de nature à détruire les frayères
de brochet, sans destruction de plus de 200m2
de frayères

Article 5 : Recevabilité du dossier

En l’absence de prescriptions particulières ou d’opposition dans un délai de 2 mois à
compter de la date de dépôt mentionnée à l’article 1, les travaux pourront être
entrepris, avec ou sans accord expresse de la DDTM06. Ce délai sera échu le 14 juillet
2020.

Le récépissé ne préjuge en rien de la suite donnée au dossier.

Conformément à l’article R214-35 du code de l’environnement, le préfet se réserve le
droit de s’opposer à cette déclaration dans le délai de 2 mois. En cas d’irrégularité ou
de nécessité d’imposer des prescriptions particulières, cette décision sera notifiée par
courrier à l’adresse indiquée à l’article 1.

Le déclarant s’engage à réaliser les travaux conformément aux dispositions présentées
dans le dossier de déclaration. De plus le déclarant devra respecter les prescriptions
générales définies dans les arrêtés dont les références sont indiquées dans le tableau ci-
dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Article 6 : Contrôles

Le pétitionnaire doit prévenir le service de l’eau (SEAFEN) de la direction
départementale des territoires et de la mer (ddtm-spe@alpes-maritimes.gouv.fr) et le
service départemental de l’agence française pour la biodiversité (sd06@  ofb.gouv  .fr  )
des dates de réalisation de cette intervention 15 jours avant le démarrage de celles-ci.
Les agents du service chargé de la police de l’eau, ainsi que les fonctionnaires et agents
habilités à constater les infractions en matière de police de l’eau, auront en permanence
libre accès aux chantiers et aux ouvrages en exploitation. Le bénéficiaire devra mettre
à leur disposition les moyens nécessaires pour procéder à tous contrôles techniques
utiles pour constater l’exécution de la présente autorisation et le bon fonctionnement
des dispositifs mis en place.
A l'achèvement des travaux, les plans de recollement des ouvrages / travaux exécutés,
seront remis par le pétitionnaire au service chargé de la police des eaux.

Article 7 : Durée

Le présent récépissé est délivré pour une durée de 3 ans pour le commencement des
travaux et à titre permanent pour l'entretien des ouvrages, sous réserve de retrait ou
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modification pouvant intervenir conformément à l’application de l’article L.214-4 du
code de l’environnement.

Article 8 : Modification des ouvrages ou des conditions d’exploitation

Toute modification de nature à entraîner un changement notable des éléments du
dossier de déclaration doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance des
services de l'Etat qui sont susceptibles d'exiger une nouvelle demande, ou de prescrire
les mesures particulières rendues nécessaires par la situation.
Lorsque le bénéfice de la déclaration est transmis à une autre personne que celle qui
était mentionnée au dossier, le nouveau bénéficiaire en fait la déclaration au préfet,
dans les 3 mois qui suivent la prise en charge de l’ouvrage, de l’installation, des
travaux ou le début de l’exercice de son activité.

Article 9 : Obligations du bénéficiaire – Clauses de précarité

Le pétitionnaire est tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à venir,
notamment en matière de police, de gestion des eaux et de protection des milieux
aquatiques.
Dans l'intérêt de la sécurité publique, le service chargé de la police de l’eau pourra,
après mise en demeure du permissionnaire (sauf en cas d’urgence), prendre les
mesures nécessaires pour prévenir ou faire disparaître, aux frais et risques du
permissionnaire, tout dommage ou nuisance provenant de son fait, sans préjudice de
l’application d’éventuelles dispositions pénales et de toute recherche en responsabilité
civile.
Dans un but d’intérêt général, notamment du point de vue de la lutte contre la pollution
des eaux, de la protection de la ressource en eau, de la sécurité ou de la salubrité
publique, de la police et de la répartition des eaux ou de la préservation des milieux
aquatiques, et en particulier si les principes mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement ne sont pas garantis par l’exécution des prescriptions du présent
arrêté, le préfet peut à quelque époque que ce soit et sans indemnité imposer, par arrêté
complémentaire toutes prescriptions spécifiques nécessaires ; suspendre ou retirer la
présente autorisation et dans ce dernier cas, ordonner le démantèlement de l’ouvrage,
installation ou aménagement et la remise en état du site.

Article 10 : Réserve des droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 11 : Recours

La présente décision peut être contestée devant la juridiction administrative :

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date
de notification ;
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2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 211-1 et L. 511-1, dans un
délai de 4 mois à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes.

Les particuliers ont la possibilité de déposer leur recours devant le Tribunal
administratif par la voie électronique via l’application internet « télérecours citoyens »
(https://www.telerecours.fr).

Article 12 : Remarques d'ordre général

Le présent document est établi à titre de justificatif à toutes fins utiles, en application
de l’article R214-33 du code de l’environnement.
Ce récépissé ne dispense pas des autres autorisations qui pourraient être nécessaires
pour la réalisation du projet, notamment au titre du code de l’urbanisme.

Article 13 : Publicité et affichage

Ce récépissé de déclaration sera publié sur le site internet de la préfecture des Alpes-
Maritimes.
Une copie du récépissé sera affichée pendant une durée minimum d’un mois en mairies
de Nice et Saint-Laurent-du-Var. Un procès verbal de l'accomplissement de cette
formalité sera dressé par les soins du maire et adressé au préfet des Alpes-Maritimes.
Les tiers auront la possibilité de consulter le dossier correspondant à la direction
départementale des territoires et de la mer.

À Nice, le 08 juin 2020

5



































                      Recueil special 116.2020 08/06/2020                       

                                S O M M A I R E                                 

A.R.S   PACA....................................................................2
     Delegation Departementale des AM...........................................2
          sante environnement...................................................2
               Dec.2020.359 Cond.real.CS eaux conso.hum.eaux.min.nat 06.........2

D.D.I...........................................................................43
     D.D.T.M....................................................................43
          Environnement.........................................................43
               RD 2020.035 Menton Curage prises eau etiage du Borrigo...........43
               RD 2020.036 Menton Curage prises eau etiage du Carei.............47
               AP 2020.078 Aut. capture et transport ecrevisses.................51
               RD 2020.034 Villeneuve Loubet puits pompage piezom.prelev.eau....54
               RD 2020.037 Nice SLV analys.sols viaduc A8 fleuve Var............59

Etablissement Public............................................................64
     C.H Menton La Palmosa......................................................64
          Delegation Subdeleg. signature pouvoir procuration designat...........64
               Dec. 2020.232 du 14.05.2020 Deleg. signat........................64
               Dec. 2020.233 du 14.05.2020 Deleg. generale ordonnancement.......70

Prefecture des Alpes−Maritimes..................................................74
     Direction des Ressources...................................................74
          Delegation Subdeleg. signature pouvoir procuration designat...........74
               AP 2020.360 Deleg. DSAC Sud.Est  M. Tatibouet Yves...............74

Services Deconcentres de l‘Etat.................................................78
     DDPAF......................................................................78
          Delegation Subdeleg. signature pouvoir procuration designat...........78
               AP Subdeleg.signature 05.06.2020 DDPAF...........................78



                            Index Alphabétique

               AP 2020.078 Aut. capture et transport ecrevisses.................51
               AP 2020.360 Deleg. DSAC Sud.Est  M. Tatibouet Yves...............74
               AP Subdeleg.signature 05.06.2020 DDPAF...........................78
               Dec. 2020.232 du 14.05.2020 Deleg. signat........................64
               Dec. 2020.233 du 14.05.2020 Deleg. generale ordonnancement.......70
               Dec.2020.359 Cond.real.CS eaux conso.hum.eaux.min.nat 06.........2
               RD 2020.034 Villeneuve Loubet puits pompage piezom.prelev.eau....54
               RD 2020.035 Menton Curage prises eau etiage du Borrigo...........43
               RD 2020.036 Menton Curage prises eau etiage du Carei.............47
               RD 2020.037 Nice SLV analys.sols viaduc A8 fleuve Var............59
     C.H Menton La Palmosa......................................................64
     D.D.T.M....................................................................43
     DDPAF......................................................................78
     Delegation Departementale des AM...........................................2
     Direction des Ressources...................................................74
A.R.S   PACA....................................................................2
D.D.I...........................................................................43
Etablissement Public............................................................64
Prefecture des Alpes−Maritimes..................................................74
Services Deconcentres de l‘Etat.................................................78


	RAA édition du 08/06/2020
	A.R.S   PACA
	Delegation Departementale des AM
	sante environnement
	Dec.2020.359 Cond.real.CS eaux conso.hum.eaux.min.nat 06



	D.D.I
	D.D.T.M
	Environnement
	RD 2020.035 Menton Curage prises eau etiage du Borrigo
	RD 2020.036 Menton Curage prises eau etiage du Carei
	AP 2020.078 Aut. capture et transport ecrevisses
	RD 2020.034 Villeneuve Loubet puits pompage piezom.prelev.eau
	RD 2020.037 Nice SLV analys.sols viaduc A8 fleuve Var



	Etablissement Public
	C.H Menton La Palmosa
	Delegation Subdeleg. signature pouvoir procuration designat.
	Dec. 2020.232 du 14.05.2020 Deleg. signat
	Dec. 2020.233 du 14.05.2020 Deleg. generale ordonnancement



	Prefecture des Alpes-Maritimes
	Direction des Ressources
	Delegation Subdeleg. signature pouvoir procuration designat.
	AP 2020.360 Deleg. DSAC Sud.Est  M. Tatibouet Yves



	Services Deconcentres de l`Etat
	DDPAF
	Delegation Subdeleg. signature pouvoir procuration designat.
	AP Subdeleg.signature 05.06.2020 DDPAF




	Sommaire
	Index Alphabétique

